








OUTILS FONCIERS – LA CONCERTATION AVEC LES PROPRIÉTAIRES

CONCERTATION AUTOUR DU PRIX DU FONCIER

Il y a parfois une grande méconnaissance, voire une confusion chez les propriétaires au 
sujet du prix du foncier.

Pour le propriétaire il correspond au prix du marché, c’est-à-dire à ce qu’il a pu ob-
server dans les vitrines des agences immobilières, ce qu’il a pu entendre de bouche 
à oreille, ou encore ce que lui a conseillé son notaire, dont l’intérêt est de vendre au 
meilleur prix. Ainsi, son prix attendu est souvent celui d’une parcelle libre, viabilisée 
pour de la maison individuelle.

Pour un promoteur, ce qui va déterminer le prix, c’est ce qu’il pourra réellement 
construire sur le terrain concerné, le programme imposé (exemple : exige-t-on une 
part de logement social ?) et le coût des viabilités à réaliser.

LES COÛTS RÉELS D’UN PROJET

Il importe ainsi d’expliquer aux propriétaires que le prix d’une parcelle viabilisée pour 
de la maison individuelle constitue une référence haute à laquelle ils ne pourront en 
aucun cas prétendre. Car de ce prix de référence doivent être déduits pour réalisation 
d’une opération d’aménagement :

> les travaux d’aménagement et de viabilisation, généralement pas moins de 20.000 € 
par lot 
> les honoraires de tous les professionnels qui vont concourir à la réalisation du projet 
(géomètre, urbaniste, ingénieurs, promoteur ou lotisseur, notaire) ;
> les frais financiers (l’opérateur emprunte pour réaliser l’opération) et d’assurance 
(pour s’assurer de la bonne exécution et de l’achèvement des travaux) ; A
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OUTILS FONCIERS – LA CONCERTATION 
AVEC LES PROPRIÉTAIRES

> le cas échéant, la participation aux coûts induits du projet pour la collectivité (réamé-
nagement de voies mitoyennes, redimensionnement des réseaux, impact sur les équi-
pements …) à travers la participation en PUP ;
> la rémunération du risque pris par les investisseurs qui apportent les fonds propres 
nécessaire à l’opération ;

Ainsi, le plus souvent, l’achat du foncier nécessaire à la réalisation de l’opération re-
présentera moins du 1/3 de la valeur de référence. En cas d’opération de promotion 
immobilière, seront également déduites la Taxe sur la Valeur Ajoutée (TVA) sur le prix 
de vente des futurs logements (20 %) et la taxe d’aménagement.

Il importe également de souligner que la valorisation du foncier dépend très étroite-
ment de la surface de plancher constructible, autrement dit le plus souvent, du nombre 
de logements, auquel le voisinage est particulièrement attentif : le processus de projet 
pourra ainsi conduire à une densification en deçà de ce que permet le règlement du 
PLU.

LA DÉMONSTRATION PAR LA PREUVE

Il peut être utile de laisser des propriétaires dubitatifs se confronter au marché, voire 
de provoquer cette confrontation. L’une des communes rencontrées dans le cadre de 
l’étude a ainsi pris à sa charge l’organisation d’une consultation pour objectiver/ dé-
mystifier le prix du foncier.

LE « COMPTE À REBOURS OPÉRATEUR » (CAS D’UN LOTISSEMENT) :

À VENDRE

VENTE DES 
PARCELLES

1

TRAVAUX DE 
VIABILISATION

2
HONORAIRES 
TECHNIQUES ET 
DE MONTAGE

3
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OUTILS 
FONCIERS : 
INCITER, 
FÉDÉRER, 
MAÎTRISER…

INCITER LES OPÉRATEURS À ACQUÉRIR

L’acquisition par les opérateurs constitue la solution la moins coûteuse pour le terri-
toire, sachant qu’ils sont aussi les mieux armés pour négocier des prix cohérents avec 
la faisabilité économique. Pour motiver l’intervention d’un opérateur, le sujet gagnera 
à avoir été préparé (nombre raisonnable de propriétaires, intentions connues, absence 
de risques identifiés). Le site du projet devra aussi bénéficier de quelques atouts, no-
tamment une localisation relativement centrale. 

FÉDÉRER LES PROPRIÉTAIRES DANS UNE ASSOCIATION FONCIÈRE URBAINE DE 
PROJET (AFUP) 

L’AFUP est un excellent outil permettant de s’appuyer sur la puissance privée pour 
mettre en œuvre un projet dans l’intérêt d’un aménagement cohérent et concerté. Ceci 
étant, les exemples d’opérations qui ont pu être mises en œuvre dans le cadre de cette 
procédure ne sont pas légion. En effet l’AFUP suppose un très petit nombre de proprié-
taires très fortement motivés (implication financière personnelle), une maturité suffi-
sante pour pouvoir comprendre les mécanismes économiques de l’aménagement, et 
une entente suffisante pour traiter sereinement la répartition des charges, conditions 
rarement réunies. 

L’AFUP permet une implication de la commune en apport d’ingénierie et de finance-
ments (autres que foncier). 

Sauf cas exceptionnel d’entente directe entre les propriétaires, la collectivité doit être 
en mesure de jouer un rôle moteur et fédérateur dans l’AFUP :

> information et formation des propriétaires sur les tenants et aboutissants de la pro-
cédure,
> insister sur la nécessité de prévoir le financement des infrastructures, 
> intérêt de trouver une maîtrise d’œuvre commune en capacité de formaliser le projet.

CONSEIL

> La maitrise foncière, 
qu’elle soit publique ou 
privée (AFUP) est un levier 
majeur d’attractivité pour 
les opérateurs. 

> Dans le cas des AFUP, 
la collectivité peut avoir 
intérêt à acquérir du fon-
cier dans le périmètre de 
l’AFUP pour la dynamiser 
et avoir une meilleure 
maîtrise du projet.

FRAIS 
FINANCIERS ET 
D’ASSURANCE

4
FRAIS SUR 
FONCIER ET 
TAXES

5
PRIX D’ACHAT 
DU TERRAIN AU 
PROPRIÉTAIRE 
INITIAL

6
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OUTILS 
FONCIERS : 
INCITER, 
FÉDÉRER, 
MAÎTRISER…

LA MAÎTRISE FONCIÈRE PUBLIQUE

La maîtrise foncière publique ne devrait pas induire 
systématiquement l’achat de la totalité du foncier (NB : 
les nouvelles zones d’aménagement concerté sont 
de plus en plus fréquemment à maîtrise foncière par-
tielle). Dans le contexte actuel d’économie de moyens, la 
maîtrise publique pourra se concentrer sur les empla-
cements stratégiques (passage d’une voie, réalisation 
d’un espace public) et/ou bloqués  : rétention foncière, 
propriété complexe (copropriété, indivision, propriétaire 
non vendeur…).

Attention, en cas de recours à la Déclaration d’Utilité Pu-
blique (DUP), l’intérêt de la collectivité à agir nécessite 
de démontrer fortement le caractère d’intérêt général 
du projet (exemple : programme de logement social, ar-
mature d’espaces publics essentielle au fonctionnement 
du secteur,…).

LA MAÎTRISE FONCIÈRE DÉLÉGUÉE : FAIRE 
ACQUÉRIR PAR UN ETABLISSEMENT PUBLIC 
FONCIER (EPF)

> Intérêts : l’EPF peut être « patient » : c’est lui qui fait 
le portage, il peut prendre en charge certains coûts et 
peut – selon ses statuts - se charger directement de la 
sortie auprès d’un opérateur. 
> Inconvénients : l’EPF peut être conduit à acheter plus 
cher qu’un opérateur privé et la garantie financière de 
l’opération (acquisitions / revente) est à la charge de la 
commune.

FICHE
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OUTILS FINANCIERS : TAXE D’AMÉNAGEMENT 
MAJORÉE (TAM) OU PROJET URBAIN 
PARTENARIAL (PUP) ?

UN CHOIX APPUYÉ SUR UNE ÉVALUATION DES 
COÛTS D’ÉQUIPEMENTS

Lors de l’évaluation des coûts d’un projet, il est néces-
saire de bien distinguer les équipements propres (= à 
l’intérieur de l’opération et au seul usage des nouveaux 
occupants) des équipements d’intérêt général (= viabili-
té périphérique, équipements publics intéressant éga-
lement la population et les entreprises à l’extérieur du 
projet).

FAIRE CONNAÎTRE LA CHARGE DES ÉQUIPEMENTS 
PROPRES AUX PROPRIÉTAIRES FONCIERS

S’agissant des équipements propres, il convient de pro-
céder à minima à une évaluation sommaire par ratios du 
bilan d’aménagement. Un entretien avec les concession-
naires permettra de fiabiliser les coûts des réseaux. Ces 
charges sont à faire connaître aux propriétaires.

EQUIPEMENTS D’INTÉRÊT GÉNÉRAL 

Faire une évaluation des coûts d’équipements induits 
pour la commune (= à l’extérieur de l’opération) et déci-
der formellement (= le faire savoir) qu’ils seront mis à la 
charge de l’opération (via une taxe d’aménagement ma-
jorée ou un secteur de PUP, Projet Urbain Partenarial).

Dans tous les cas, il faut préalablement vérifier l’accep-
tabilité du montant de la participation attendue (T.A.M. 
ou PUP) par rapport au marché, sous peine de faire fuir 
a priori les opérateurs.

FICHE
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LA TAXE D’AMÉNAGEMENT 
MAJORÉE 

TAXE D’AMÉNAGEMENT MAJORÉE OU PROJET URBAIN 
PARTENARIAL ?
> Le choix entre les deux outils est une question d’ap-
préciation au cas par cas en considération de tous ces 
critères.

LE PROJET URBAIN 
PARTENARIAL

OUTILS FINANCIERS : TAXE D’AMÉNAGEMENT 
MAJORÉE (TAM) OU PROJET URBAIN 
PARTENARIAL (PUP) ?

>Processus simple, parfaitement rôdé et peu susceptible 
de recours. 

> La décision doit être prise avant le 30  novembre de 
l’année N pour une applicabilité l’année N+1. La Taxe 
d’Aménagement Majorée doit être en vigueur au moment 
de la délivrance du permis de construire.

> Paiement différé (50  % six mois après le permis de 
construire et le solde 12 mois plus tard) <> préfinancement 
complet des équipements publics par la collectivité.

> Paiement par le constructeur (= le bénéficiaire du per-
mis de construire) et non par l’aménageur <> incertitude 
sur la réalisation effective des programmes, donc sur la 
perception des recettes escomptées.

> Processus plus complexe, plus long, et réclamant de 
grandes précautions juridiques.

> La gestion devient complexe s’il y a plusieurs maîtres 
d’ouvrage publics. 

> Le PUP permet d’obtenir des contributions (beaucoup) 
plus élevées que la Taxe d’Aménagement au taux maxi-
mum (à condition que le programme d’équipement le jus-
tifie). Il existe un risque de recours sur le taux de partici-
pation aux équipements.

> Calendrier de paiement négocié ; il peut être calé sur le 
rythme des dépenses de la collectivité.

> Le paiement peut être pour partie réalisé par apport de 
terrains ou de bâtiments pré-existants.

> Bien que le Projet Urbain Partenarial soit un outil pure-
ment financier, il permet de peser sur le contenu du projet 
en conditionnant la réalisation des équipements publics à 
un projet précis.

> Attention le PUP est limité dans le temps. Il peut être 
multi-sites.
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UNE PROCÉDURE POUR DIVISER ET VIABILISER UN 
TÈNEMENT (ARTICLES R421-19, R-441-1 À R441-8 
DU CODE DE L’URBANISME)

Le permis d’aménager est une procédure de morcelle-
ment (délimitation de chaque lot du terrain aménagé) 
et de viabilisation. Le permis d’aménager porte sur les 
travaux d’aménagement du sol (viabilité). Toutefois, si le 
lotisseur a prévu de réaliser lui-même tout ou partie des 
constructions, le permis d’aménager est complété par 
un volet correspondant au permis de construire.

LE RECOURS AU PERMIS D’AMÉNAGER S’IMPOSE, 
NOTAMMENT, EN CAS :

•	 de remembrements effectués par une Association 
Foncière Urbaine Libre (AFUL)* 

•	 de lotissement (division d’un terrain conduisant à 
créer au moins deux lots à bâtir) s’il y a création ou 
aménagement de voies, d’espaces ou d’équipements 
communs propres au lotissement. 

OUTILS OPÉRATIONNELS :  
LE PERMIS D’AMÉNAGER

AVANTAGES DU PERMIS D’AMÉNAGER 

> Rapide et simple.

> Valorise au maximum le foncier en secteur détendu 
(pour la production pavillonnaire).

> Peut porter sur une partie de l’unité foncière.

+

INCONVÉNIENTS DU PERMIS D’AMÉNAGER

> Pas de pré-commercialisation avant obtention du 
permis d’aménager.

> Dépôt des permis de construire de maisons indivi-
duelles subordonné à l’achèvement des travaux de via-
bilité.

> Pas de permis d’aménager multi-sites.

> Ne concerne que les équipements propres à l’opéra-
tion.

-
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LA TRADUCTION 
OPÉRATIONNELLE

> Un professionnel signe 
un compromis de vente, 
sous condition d’obtention 
du permis d’aménager, 
portant sur toute ou partie 
d’une entité foncière.
> Il dépose une demande 
de permis d’aménager, 
qui précise le nombre de 
lots et la surface de plan-
cher maximum, la répar-
tition entre terrains pri-
vatifs et terrains à usage 
collectif.
> Lorsque le lotissement 
ne porte que sur une par-
tie de l’unité foncière, c’est 
le permis d’aménager qui 
permet de diviser le ter-
rain entre les deux parties.
> L’obtention du permis 
d’aménager permet de 
conclure l’achat du foncier 
et de pré-commerciali-
ser les futurs lots, mais 
uniquement par des pro-
messes unilatérales de 
vente.
> L’engagement de l’ac-
quéreur (compromis) ou 
la réitération par acte au-
thentique ne peut inter-
venir qu’après réalisation 
des travaux (conformité) 
ou obtention de la garan-
tie d’achèvement.

OUTILS 
OPÉRATIONNELS :  
LE PERMIS D’AMÉNAGER

FICHE

4.4

DE L’OAP AU PLAN D’AMÉNAGEMENT

Extrait de l’OAP du PLU de la commune des Roches de Condrieu (38)

Plan d’aménagement du projet « O Naturel »

•	10 Maisons 
individuelles et 
16 lots à bâtir libres 
de constructeurs

•	12 Logements 
collectifs

•	Locatif social : 
12 logements 
collectifs et 
7 maisons 
individuelles

•	Signature par 
le promoteur 
immobilier de 
la « charte pour 
une biodiversité 
positive » portée 
par le Syndicat 
Mixte des Rives du 
Rhône
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UNE PROCÉDURE POUR CONSTRUIRE UN 
TÈNEMENT TOUT EN LE DIVISANT (ARTICLE R. 431-
24 DU CODE DE L’URBANISME)

Le permis de construire valant division (ou permis grou-
pé), permet de réaliser une opération associant plu-
sieurs constructeurs (promoteurs et/ou particuliers) 
sur une même unité foncière sans passer par l’étape 
intermédiaire du permis d’aménager. 
Il vise à autoriser les constructions en même temps 
qu’il emporte division préalable entre leurs différents 
maîtres d’ouvrage, grâce à l’apport de deux pièces com-
plémentaires au permis de construire usuel : 
•	 un plan de division
•	 les modalités de gestion des voies et espaces com-

muns (copropriété, ASL, ou remise à la commune).

TRADUCTION OPÉRATIONNELLE

La demande de permis est déposée par un ou plusieurs 
des constructeurs. Une fois le permis obtenu, le terrain 
est divisé entre les différents constructeurs et chacun 
construit son propre lot.

INTÉRÊT DU RECOURS AU PERMIS VALANT 
DIVISION

En évitant le recours au permis d’aménager, le permis 
valant division économise, d’une part une procédure ad-
ministrative et son délai et permet d’autre part de com-
mercialiser l’ensemble du projet dès le départ (ce que ne 
permet pas le permis d’aménager).

OUTILS OPÉRATIONNELS :  
LE PERMIS DE CONSTRUIRE VALANT DIVISION

AVANTAGES DU PERMIS VALANT DIVISION 

> Rapide et simple.

> Maîtrise de la forme et de la qualité du projet.

> Pas d’étude obligatoire.

+

INCONVÉNIENTS DU PERMIS VALANT DIVISION

> Nécessite une maîtrise foncière préalable.

> Pas d’encadrement de la commercialisation.

> Mobilisation d’investissements lourds.

> Limitation aux zones urbaines et à urbaniser.

-

FICHE
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UNE « NON-PROCÉDURE » POUR DIVISER ET 
CONSTRUIRE UN TÈNEMENT (À L’EXCLUSION DE 
LA MAISON INDIVIDUELLE), ARTICLE R 442-1-A DU 
CODE DE L’URBANISME 

Le détachement d’une partie d’un terrain en vue de sa 
construction (autre qu’une maison individuelle) ne né-
cessite pas de permis d’aménager si le projet a obtenu 
un permis de construire.

TRADUCTION OPÉRATIONNELLE

> Un professionnel signe un compromis de vente (sous 
condition d’obtention de son permis de construire) por-
tant sur une partie d’une entité foncière
> Il dépose une demande de permis de construire, qui 
précise la division future
> Le permis de construire obtenu, la vente – qui em-
porte la division du terrain - peut être conclue sans au-
cune autre procédure

OUTILS OPÉRATIONNELS : 
LA DIVISION PRIMAIRE

PROPRIÉTÉ X

RUE

PROJET Y

PROPRIÉTÉ X

RUE

COPROPRIÉTÉ Y
PROJET Z

SCHÉMA 1. 
1RE DIVISION PRIMAIRE 
D’UNE PROPRIÉTÉ

SCHÉMA 2. 
SECONDE DIVISION 
PRIMAIRE DE LA 
PROPRIÉTÉ

FICHE
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CONDITION DE FAIT

Pour que le permis de construire soit délivré, la 
construction projetée doit bénéficier de toutes les via-
bilités règlementaires ou prévoir le raccordement aux 
infrastructures publiques (cf. schéma 1).
Il ne s’agit pas d’un permis de construire valant division 
(il peut n’y avoir qu’une seule construction).
La solution peut être répétée jusqu’à consommation in-
tégrale du terrain (schéma 2).

INTÉRÊT DU RECOURS À LA DIVISION PRIMAIRE

La division primaire est la solution la plus simple lors-
qu’il n’y a qu’une construction à réaliser et que le ter-
rain est déjà viabilisé. 
Elle perd progressivement de son intérêt (au profit du 
permis valant division) au fur et à mesure de la mul-
tiplication du nombre de détachements à opérer et de 
l’apparition d’équipements communs.

AVANTAGES DE LA DIVISION PRIMAIRE 

> Rapide et simple.

+

INCONVÉNIENTS DE LA DIVISION PRIMAIRE

> Limitation aux fonciers viabilisés ne nécessitant pas 
la réalisation d’équipements communs.

> Exclut la réalisation de maisons individuelles.

-

OUTILS OPÉRATIONNELS :  
LA DIVISION PRIMAIRE

FICHE
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PROCESSUS EXCLUSIVEMENT CONTRACTUEL 
PERMETTANT À LA COLLECTIVITÉ DE PARTICIPER À 
LA DÉFINITION D’UN PROJET PRIVÉ

> Scénario : Un opérateur privé projette une opération ; 
la collectivité détient un élément déterminant : foncier, 
nécessité de modifier le PLU…
> Principe  : L’opérateur et la collectivité passent une 
convention, dont l’objectif est de parvenir à un pro-
jet précis, agréé par les deux parties, avant de « lever 
l’atout » de la collectivité. La collectivité s’engage à le-
ver « son atout » si les objectifs fixés ont été remplis au 
terme de la convention.
> Traduction opérationnelle
Le point de départ est un « projet-cible » au stade d’es-
quisse, sur lequel les deux parties sont d’accord. 
La convention : 
•	 acte le projet-cible, ses invariants, la nature et le 

champ des précisions à lui apporter 
•	 définit le niveau de précision du projet à atteindre (gé-

néralement le niveau permis de construire) et fixe un 
délai d’étude 

•	 réserve l’exclusivité du projet à l’opérateur pendant la 
durée de la convention (la collectivité ne prendra pas 
d’engagement concurrent) 

•	 précise la nature exacte de la levée d’atout 
•	 explicite les critères permettant de considérer que les 

objectifs ont été atteints ou non. 

OUTILS OPÉRATIONNELS :  
LA CONVENTION D’OBJECTIFS

AVANTAGES DE LA CONVENTION D’OBJECTIFS

> Permet de participer à la définition d’un projet privé 
sans implication financière.

> Permet de maîtriser la forme et la qualité du projet.

+

INCONVÉNIENTS DE LA CONVENTION D’OBJECTIFS

> Nécessité de détenir des clefs de négociation.

> Rédaction sensible de la convention.

-

FICHE
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CONDITIONS

> Le processus permet à la collectivité de s’assurer que 
le projet final sera bien conforme aux annonces, et ce 
sans s’impliquer financièrement.
> Il permet à l’opérateur d’engager des dépenses 
d’études avec une perspective raisonnable de valorisa-
tion.
> Il oblige les deux parties à se concerter régulière-
ment sur le projet.

À noter : la rédaction est à établir avec précaution pour 
éviter que la convention ne soit requalifiée en promesse 
de vente (l’objectif de la convention est justement de ne 
pas s’engager dans un compromis avant d’avoir la certi-
tude que le projet final soit conforme) et/ ou en marché 
public. Pour parer à ce risque, il faut au minimum que 
dans la formulation de la convention le projet résulte 
clairement d’une initiative du partenaire privé et non 
d’une sollicitation de la collectivité. Il faut aussi que la 
convention ne comporte pas de prescriptions de la part 
de la collectivité (prescription publique = marché), mais 
uniquement des conditions liées au respect du projet 
initial.

OUTILS 
OPÉRATIONNELS :  
LA CONVENTION 
D’OBJECTIFS

INFO : ARTICULATION ENTRE LA CONVENTION 
D’OBJECTIFS ET L’OAP

La convention d’objectifs concerne tout type de secteur, 
couvert ou non par une OAP, dès lors que la réalisation 
du projet est conditionnée à la modification du PLU (ou-
verture à l’urbanisation, modification de l’OAP), que le 
projet nécessite des investissements publics ou impacte 
une propriété publique. 

Elle porte sur un projet au stade d’esquisse bien plus 
précis qu’une OAP et permet une maîtrise du projet 
jusqu’au stade du permis de construire. La conven-
tion d’objectifs peut dès lors se superposer à une OAP 
« light » ou à une OAP nécessitant une modification de 
PLU au regard du projet porté par l’opérateur. 

FICHE

4.7
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REMERCIEMENTS 
ET OUVERTURE 

Faire une OAP demande du temps, pas seulement ce-
lui des bureaux d’études, mais aussi celui des élu(e)s. 
Faire une “bonne” OAP c’est finalement répondre à une 
dizaine de questions (cf. encart ci-contre). Il se peut que 
vous ne soyez pas en mesure de répondre à chacune de 
ces questions : sans gravité à condition de savoir laisser 
au projet des marges d’adaptation et d’évolution ! 



R
EM

ER
CI

EM
EB

TS
 E

T 
O

U
VE

R
TU

R
E

59

DE L’OAP AU PROCESSUS DE PROJET

Investissez-vous dans les processus, les OAP ne sont 
pas des produits finis, auto-réalisateurs. La vertu pre-
mière d’une OAP est de vous donner la motivation pour 
porter et faire avancer un projet inévitablement appelé 
à évoluer entre sa conception initiale et sa traduction 
concrète. Définissez l’essentiel, posez les garde-fous et 
motivez les acteurs à greffer leur matière et à apporter 
leur savoir faire. Apprêtez-vous à composer…

LA QUALITÉ AU CŒUR DU PROJET 

Le présent guide s’est concentré sur le volet opération-
nel des OAP et les sources de blocage dans leur mise en 
œuvre. N’en oublions pas pour autant les enjeux de qua-
lité, de préservation de l’environnement, des paysages 
et d’insertion urbaine des projets, qui doivent être un 
préalable à toute réflexion en matière de projet urbain. 

REMERCIEMENTS

Un grand merci à tous les interlocuteurs (élus, techni-
ciens, opérateurs, bureaux d’études), qui ont donné de 
leur temps et sont venus alimenter le guide en évoquant 
leurs projets, leurs difficultés et facteurs de réussite.

10 QUESTIONS À SE POSER ! 

> Quel intérêt public à agir ? Quelle importance straté-
gique de l’opération ? 

> La collectivité a-t-elle l’intention d’acquérir le fon-
cier ?

> Quel prix d’acquisition foncière pour un projet « fai-
sable » ?

> Quel périmètre d’acceptabilité sociale et de marché ?

> Quelle capacité d’investissement à consacrer au pro-
jet ? Quels équipements à mettre à la charge de l’opé-
ration ?

> Faire ou faire faire ?

> Quel est l’état du marché immobilier ? Les contraintes 
de programmation de l’OAP sont-elles adaptées ?

> Quel niveau de densité politiquement et économique-
ment « supportable » ?

> Quelle volonté de développement ? Accélérer ou frei-
ner ?

> Le projet prend-il en compte le site et son environne-
ment ? Aurais-je envie d’y habiter ?

?
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ANNEXE 
RÈGLEMENTAIRE…  
ET CONTENUS 
POSSIBLES DES OAP
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I. LES ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE 
PROGRAMMATION PEUVENT NOTAMMENT :

1/ Définir les actions et opérations nécessaires pour 
mettre en valeur l’environnement, notamment les 
continuités écologiques, les paysages, les entrées de 
villes et le patrimoine, lutter contre l’insalubrité, per-
mettre le renouvellement urbain et assurer le déve-
loppement de la commune ;
2/ Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu’en 
cas de réalisation d’opérations d’aménagement, de 
construction ou de réhabilitation un pourcentage de 
ces opérations est destiné à la réalisation de com-
merces ;
3/ Comporter un échéancier prévisionnel de l’ouver-
ture à l’urbanisation des zones à urbaniser et de la ré-
alisation des équipements correspondants ;
4/ Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre 
en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager ;
5/ Prendre la forme de schémas d’aménagement et 
préciser les principales caractéristiques des voies et 
espaces publics ;
6/ Adapter la délimitation des périmètres, en fonction 
de la qualité de la desserte, où s’applique le plafonne-
ment à proximité des transports prévu aux articles L. 
151-35 et L. 151-36.

II. EN ZONE DE MONTAGNE, CES ORIENTATIONS 
DÉFINISSENT LA LOCALISATION, LA NATURE ET LA 
CAPACITÉ GLOBALE D’ACCUEIL ET D’ÉQUIPEMENT 
DES UNITÉS TOURISTIQUES NOUVELLES 
LOCALES. »

UNE INFINITÉ DE 
CONTENUS POSSIBLES -  
LA TRADUCTION 
PRATIQUE
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VOICI DES INFORMATIONS FACULTATIVES DANS LES OAP, MAIS QUI PEUVENT 
ÊTRE UTILES AUX FUTURS OPÉRATEURS POUR MIEUX CONNAÎTRE LES SECTEURS 
CONCERNÉS ET S’APPROPRIER LES OAP :

•	 l’analyse foncière (identification des propriétés concernées par l’OAP). 
•	 l’analyse des atouts et contraintes de site : topographie, hydrographie, risques, bruits… 
•	 l’insertion environnementale : dégagements et éléments de valorisation (patrimoine natu-

rel et bâti), gabarit et disposition des constructions alentours, cheminements et possibilités 
de coutures… 

•	 la situation des réseaux d’eau, d’assainissement, d’électricité et de télécommunication.
•	 l’analyse de la desserte et des flux.
•	 le développement durable  : sensibilités environnementales et potentiel de recours aux 

énergies renouvelables.

RAPPELER LES DISPOSITIONS DU PADD DÉCLINÉES PAR L’OAP

•	 Un rappel de ces dispositions participe à la sécurisation juridique de l’OAP, en soulignant la 
cohérence PADD-OAP.

DISPOSITIONS PORTANT SUR L’AMÉNAGEMENT (DES POSSIBILITÉS DE CONTENUS 
NON EXHAUSTIVES) :

Selon le budget consacré à l’OAP, celle-ci pourra intégrer tout ou partie des items classique-
ment abordés dans une réflexion de projet urbain et à minima ceux faisant écho aux disposi-
tions du Scot :
•	 Vocation du site (à bien articuler avec les articles du règlement qui définissent les occupa-

tions du sol interdites et soumises à conditions, d’autant plus si l’OAP prévoit des sous-sec-
teurs faisant varier la programmation)  : habitat, commerce, services, activités, équipe-
ments... Attention, la construction d’un immeuble de bureaux n’est pas compatible avec une 
OAP prévoyant un « habitat individuel groupé ». 

•	 Conditions d’insertion urbaine et de desserte (routière et transports en commun) avec des 
pratiques variées, du marquage des accès autorisés/ interdits à la matérialisation plus ou 
moins précise de la voie de desserte.

UNE INFINITÉ DE 
CONTENUS POSSIBLES -  
LA TRADUCTION 
PRATIQUE
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• Traitement paysager  : valorisation des perspectives paysagères structurantes, élé-
ments paysagers à préserver, valoriser ou créer, traitement des limites. 
• Espace public  : principes d’implantation, de traitement et statut des voiries (exis-
tantes ou à requalifier), cheminements doux & espaces publics, fonctionnement viaire, 
raccordements réseaux.
• Composition urbaine : formes urbaines admissibles (en étant très prudent sur l’emploi 
du collectif dans des marchés détendus ou peu actifs), densité globalement recherchée, 
principes d’implantation du bâti sur rue et entre constructions ou de restructuration et 
de réorganisation et éléments à détruire en renouvellement urbain (conformément aux 
secteurs du règlement et documents graphiques où cela est possible), orientation des 
faîtages. Attention si l’OAP définit des gabarits, des bâtiments s’élevant à R+3 ne sont 
pas compatibles avec une OAP qui prévoit des bâtiments de « R+1/R+2 maximum » ;
• Traitement des places de stationnement et besoins en stationnement (avec la possibi-
lité d’une différenciation selon les formes urbaines).
• Développement durable : implantation du bâti pour économiser l’énergie, tri sélectif, 
valorisation & traitement des eaux de pluie, imperméabilisation des sols, biodiversité 
(nombre de strates, diversité des essences).

UNE INFINITÉ DE 
CONTENUS POSSIBLES -  
LA TRADUCTION 
PRATIQUE

Extrait de l’OAP du PLU de Pont Evêque (38)
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DISPOSITIONS PORTANT SUR L’HABITAT  
(POSSIBILITÉS DE CONTENUS NON EXHAUSTIVES)

•	 Si l’équipe PLU ne bénéficie pas d’une compétence 
marché immobilier, elle s’en tiendra de préférence au 
rappel des obligations du SCoT en matière de densi-
té et de mixité sociale, complétées pas les besoins en 
mixité fonctionnelle.

•	 Dans la cas contraire, l’OAP pourra décrire plus préci-
sément les objectifs (privilégier les fourchettes) de ré-
partition du programme entre les différents segments 
de marché (locatif social, intermédiaire, accession so-
ciale, PSLA, accession libre…) et les affecter aux diffé-
rentes formes urbaines prévues au sein de l’opération, 
en veillant à ce que les lots ainsi constitués corres-
pondent aux contraintes opérationnelles des acteurs.

•	 Dans tous les cas, il est déconseillé de figer préci-
sement un nombre de logements tant que les coûts 
d’opérations ne sont pas connus. Il est politiquement 
difficile de revenir sur un volume annoncé eu égard 
aux propriétaires fonciers, au voisinage et à la popu-
lation locale. 

UNE INFINITÉ DE 
CONTENUS POSSIBLES -  
LA TRADUCTION 
PRATIQUE
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LEXIQUE
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AFUL : Association Foncière Urbaine Libre 
AFUP : Association Foncière Urbaine de Projet
ASL : Association Syndicale Libre
DUP : Déclaration d’utilité publique 
EPCI : Etablissement Public de Coopération Intercommunale
EPF : Etablissement Public Foncier
ER : Emplacement Réservé
OAP : Orientation d’aménagement et de Programmation
Papag : Périmètre d’Attente de Projet d’Aménagement Global
PA : Permis d’Aménager
PC : Permis de Construire
PLH : Programme Local de l’Habitat
PLU : Plan Local d’Urbanisme
PLUi : Plan local d’Urbanisme intercommunal
POS : Plan d’Occupation des Sols
PSLA : Prêt Social Location-Accession
PUP : Projet Urbain Partenarial
SCoT : Schéma de Cohérence Territoriale
SMS : Servitude de Mixité Sociale
SRU : Loi relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbains
TA : Taxe d’Aménagement
TAM : Taxe d’Aménagement Majorée
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